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EXPOSE SUCCINCT W SECRETAIRE QENERAL SUR LES QUESTIONS JXNT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE WINT OU EN EST LEUR EXAMBN 

Confor&ment & l'article 11 du règlement intkieur provisoire du Conseil ds 

86curit.6, le Secrktaire général prkeente l'exposé qui suit fwr les questions dont 

le Conseil de aécurit.8 est eaiei et eur le point où tm était leur examen h la data 

du ler Janvier 1972. 
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Question iranienne (voir S/7362). 

Accords spdciaux prdvus a 1'Article 43 de la Charte et organisation des forces 

armées a mettre.a la disposition du Conseil de securité (voir s/7382). 

Règlement interleur du Conseil de securité (S/7382 et s/8981). 

Statut et r+!glement interieur du Comite d'État-major (voir S/7382). 

Rkglementation et rdductlon generale des armements et renseignements sui les 

forces armees des Rations Unies (voir ~/7382). 

Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir S/7382). 

Question égyptienne (voir S/7382). 

Question indonesienne (voir S/7382). 

Procédure de vote au Conseil de securite (voir S/7362). 

Rapports sur le Territoire stratdgique sous tutelle des Iles du Facifique 

établis en &&ution de la resolution adoptee le 7 mars 1949 par le Conseil 

de sdcurite (voir ~/7382). 

Demande d'admission (voir S/73%2, ~/7564, S/8301, S/8555, S/6815, S/88%, 

s/9961, s/10121, 5/X2%, s/10327, S/lO351 et s/m62). 

pueatioa de la Palestine (voir S/7382, S/7441, S/7452, ~/7564, S/7570, 

s/75% et s/7603). 

Question Inde-Fakistan (voir S/7382). 

Question tchécoslovaque (voir S/73@2). 

Question du territo! s libre de Triestb (voir S/7382). 

Question d'liard?: .& (voir S/73&). 

Notifications identiques adreaeées au SccrCtairc général, le 29 septembre 1948, 

par les Qouve mementr de la R6publique f'ran~ise, du Royauma-Uni et des 

Etats-Unir dfAmMque (voir S/7382). 

ContrOle international de l'énergie atomique (voir S/7382). 

Plainte pour invastion armée de l'Île de Taïwan (Formose) (voir S/73&?). 

Plainte pour bombardement a&ien du territoire de la Chine (voir S/73S2). 

Flainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 

conservatoires indiquées par la Cour internationale de Justice dans 

l'affaire de l'Anslo-Irnhlan 011 Compen~ (voir S/7582). 
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R*oposition tendant & inviter les Etats i3 adhérer au Protocole de Gen&s de 325 

concernant la prohibition de l'arme bactérienne et B ratifier ledit protocole 

(voir S/73&). 

Demande d'enquête au sujet d'un prktendu recours à la guerre bactkienne 

(voir S/j’382). 
" 

Lettre, en date du 29 mai 1954, adress6e au R&ident du Col,tieil de s6curit6 

par le représentant par intérim de la ThaIlande auprès de l'Organisation des 

Nations Unies (voir S/7382). 
TBl&r8mme, en date du 19 Juin 1954, adress6 au Frkeident du Conseil de 

skurltd par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir S/7382). 
Lettre, en date du 8 septembre 1954, adresskau Fr6sident du Conseil de 

sécurité par le représentant des "tats-Unis d'Am&ique (voir W382). 

Lettre, en date du 28 Janvier 1955, adresde au Président du Conseil de 

skxritb par le repr&entant de la Nouvelle-Zklande, concernant la question 

dthostilités dans la r&ion de certaines 41es situees au large de la 

Chine continentale. 

Lettre, en date du 30 Janvier 1955, adress6e au PrCsident du Conseil de 

sbcurit.6 par le reprdsentant de l'Union des R6publlques socialistes 

eovi&iques concernant la question d'aptes d'agression commis par les 

Etats-Unis d'Am&ique contre la République populaire de Chine dans la 

région de TaSan et d'autres fies chinoises (voir W7382). 

Situation cr&e par l'action unilatérale du Gouvernement &yptien, iQett.alIt 

fin au système de gestion internationale du canal de Suez, syet&me ConfiI& 

et cuapl6t.6 par la Convention du canal de Suez en 18B8 (Voir S/73&). 

Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni, ont 

prises contre l'Egypte et qui mettent en danger la paix et la sécuritb inter- 

nationales, et sont de graves violations de la Charte des Nattons Unies 

(voir sma2). 

La situation en Hongrie (voir S/73&2). 

Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en Algérie 

(voir S/7302). 
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Lettre, en date du 30 octobre 1956, &-es& au FrBsident du Conseil de 

sbcurith par le repr6sentant de 1’Qypte (voir S/?382). 

Lettre, en date du 13 fdvrier 1958, adressb.3 au PrBsident du Conseil de 

sécurité par le représentant pemanent de la !I’unlsie, concernant la “plainte 

de la ‘hnisie au sujet de l’acte d’agression commis par la France contre elle 

B Sakiet-Sidi-Youeeaf, le 8 février 1953” (voir S/7382). 

Lettre, en date du 14 février 1958, adressh au Pr&ldent du Conseil de 

s6curit.é par le reprhsentant permanent de la France, concernant la “situation 

rhltant de l’aide apport6e par la Tunisie à des rebelles, permettant & 

ceux-ci de mener h partir du territoire tunisien dea ophrations dirigbs 

contre l’intégrith du territoire français et la a6curit6 des personnes et 

des biens des reesortissents franç&” (voir S/7382). 

Lettre, en date du 20 février 1958, adress6e au Secr&aire général par le 

repr&entent du Soudan (voir S/7382). 

Plainte du repr.hentant de l’URSS, contenue dans une lettre en date du 

18 avril 1958 au Prhident du Conseil de sécurité et intitul.he : “Adoption 

de meouree urgentes pour faire ceeeer le vol d’a&onefe militaires des 

Etatri-Unie d’Am6rique arm6s de bombes atomiques et de bombes h. hydrogbne 

dans la dlrecticn deb frontibres de l’Union sovi&Sque” (voir Sh’382). 

Lettre, en date du 29 mai 1958, adresehe au Président du Conseil de ahurité 

par le repr&entaV de la Tunisie, concernant : “La plainte de la ‘hnisie au 

rujet d’acte6 U*agression ar&e commis contre elle depula le 19 mai 1958 par 

lee forces militairee françaises stationnées sur con territoire et en AlgOrle" 

(voir S/73&). 

Lettre, en date du 29 mai 1958, adresske au FrCeident du Conseil de skcurith 

par le représentant de la France et concernant : a) “La plainte formulée par 

la France cortre la Tunisie le 14 février 1958” (voir point 54 ci-dessus); et 

b) “La situation créée par la rupture, du fait de la ‘hnisie, du modus vivendi 

qui s’est établi, depuis le mois de février 1958, sur le statiocnement des 

troupes françaioes en certains points du territoire tunisien” (voir S/7382). 
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Rapport du Secrétaire générsl concernant la lettre du Ninistre des affaires 

QtrangBres du Gouvernement royal du Laos, transmise le 4 septembre 1959 par 

une note de la liission permanente du Laos auyrks des Nations Unies 

(voir S/7382). 

Lettre, en date du 25 mars 1960, adress6e au F'rBsident du Conseil de s6curit6 

par les repr&entants de llAfghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, de Ceylan, de l'llhiopie, de la F&lération de Mdalsie, du Ghana, 

de la Guinde, de l'Inde, de l~Lndon&.is, de l*Irah, de l'Iran, du Japon, de 

la Jordanie, du Laos, du Liban, du Libérda, de la Libye, du Maroc, du Népal, 

du Pakistan, des Fhhilippines, de la R6publique arabe unie, du Soudan, de la 

Thaïlande, de lb Tunirie, de la Turquie et du Y&en (Voir S/7382). 

C(Lblogmime, en date du 18 mai 1960, adressé par le Ministre dee aiialren 

&rangeres de l'Union des Rdpubllques socialistes sovi6tiques au Résident 

du Conseil de s&uritb (voir S/73&). 

Lettre, en date du 23 mai 1960, adress6e au Résident du Conseil de aécurit~ 

par les repr&entants de l'Argentine, de Ceylan, de 1'Xquateur et de la 

Tunisie (voir ~/7382). 
Lettre, en date du 13 Juillet 1960, adress&e au R&ident du Conseil de 

s&urité par le Secrbtalre g&&al des Nations Unies (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 11 Juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 

sécuritb par le Ministre des relatione cxt&leures de Cuba (voir S/73&‘). 

Lettre, en date du 31 d&esIbre 1960, adressée au Résident du Conseil de 

&uritC par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir S/73882). 

Lettre, en date du 20 f%vrier 1961, adrera6e ai R&ident du Conseil de 

s&ourité par le représentant du LibCria (voir S/73&). 

Lettre, en date du 26 mai 1961, adress4e au R&ident du Conseil de sécurlt6 

par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, du Cameroun, do Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 

Congo (Leopoldville), de la Côte d'ivoire, du Dahomey, de l'gthiopie, de la 

Fédération de l.ialal.sie, du Gabon, du Ghana, de la Guinde, de la Haute-Volta, 

de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, dc l'Iran, du Japon, de la Jordanie, 



S/lCW 
Ihnçaie 
~306 

49. 

50. 

51. 

52. 

55. 

54. 

du Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du &~OC, 

du Ndpal, du Nigkia, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, 

de la Rdpubllque centrafricaine, du S&Ggal, de la Somalie, du Soudan, du Tchad, 

du Togo, de la Tunisie, du Y&nen et de le Yougoslavie (voir S/7582). 

Plainte du Koweït concernant la situation crdée par l'Irak, qui menace 

l'inddpendance du,territoire du Koweit et met sn danger la paix et la 

sdcuritd internationales. Plainte du Gouvernsment de la République *::'rak 

concernant la situation créée par la menace que les forces armées du .loyau 

font peser sur l'indépendance et la sdcuritd de l'Irak, situation qui sambl; 

devoir menacer le maintien de la paix et de la sdcuritd internationales 

(voir ~17582). 

TQdgramme, en date du 20 Juillet 1961, adressé au Prdsident' du C!onseil de 

sdcurite par le Secrétaire d'Etat aux affaires Btrangcree de la République 

tunisienne. Lettre, en date du 20 Juillet 1961, adressde au Président du 

Conseil de sécurlte par le représentant permanent de la Tunisie (Voir S/??J&). 

Lettre, en date du 21 novembre 1961, adresede au Président du Conseil de 

sécuritd par le représentant permanent de Cuba (voir S/‘i’382). 

Lettre, adre&e au R&ident du Conseil de adcurlté, le 18 ddcembre 1961, 

per le repr&cntant permanent du Portugal (voir S/7582). 

Lettre, en date du 22 octobre 1962, adresde au Président du Conseil de 

s6curité par le repréeentant permanent desEtats-Unie d’AuCrique; lettre, 

en date du 22 octobre 1962, adrerrée au lkdeldent du Conseil de sécurité 

par le reprdrentant penanent de Cuba; lettre, en date du 25 octobre 1962, 

dr~rrh au Résident du Conrell de riourit6 par la reprbenknt perWnent 

adJoInt de 1Wnlon Qe Rdpubliques rocidirter roviétiquer (voir S/T!&). 

Plaintes du Sénbgal (voir S/7582, S/9544, S/9557, S/lO269, S/lO551 et 

s/104@2). 

Téldgrwms, en date du 5 mai 1%3, udrcsso au Prdsident du Conseil de 

sécuritd par le Rinistrs des affaires étrangères de la Rdpublique d'Iialti 

(voir s/?382). 

,... 
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Apporte du Secrétaire général au Conseil de skurit~ sur les faits nouveaux 

relatifs au Yemen (voir W7382). 

Question concernant la situation dans les territoires eoue administration 

portugaise : lettre dat6e du 11 Juillet 1963, adressbe au Président du Conseil 

de w5curit.d par les représentants de 32 Etats Membres (voir W7382). 

La question du conflit racial >n Afrique du Sud provoque par la politique 

d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine (voir ~/7382, 

s/9878 et s/g8gO). 

Question concernant la situation en Wodksie du Sud (voir W'382, S/7628, 

W7644, W8502, S/8555, W8564, S%E, S/9258, W9276, s/9293, S/9@7, 

~/9714, S/W21, S/9981, S/9996, WlO402, S/lO435 et S/lO462). 

Le Conseil de skuritk a poursuivi l'examen de la question à ses 1622eme 

et 1623ème séances tenues les 29 et 30 décembre 1971. A la 1622&me séance, 

conformément aux d6cieions prises aux edances prkédentes, le Prbsident, avec 

l'assentiment du Conseil, a invité, eur leur demande, les représentants de 

l'Arabie Saoudite, de la Rbpublique-Unie de Tanzanie, du Kenya, de la Zambie 

et du Ghana h participer, sans droit de vote, aux délib&ations du Conseil 

sur la question. A la 1623kme sbance, des invitations semblables ont 8t.é 

adressées, sur leur demande, aux repr&entante de l'Ouganda, du Nigéria, de 

l'Alg&ie et de l'Inde pour qu'ils participent A l'examen de la question 

par le Conseil. 

Le Conseil de aécuritb était salai d'un proJet de résolution pr&entb par 

le reprbeentant de la Somalie B la 1623bm S&UI~S et ayant pour auteurs le 

Burundi, la République arabe eyrienne, le Sierra Leone et la Somalie (S/lO499). 

Le dispcsitif du projet de résolution S/lO499 Ctait ainsi conçu : 

"Le Ccnseil de sécurité, 

. . . 

1. Décide que les modalités. de ce6 propositions ne remplissent pas 
les conditions nkzeosaires pour assurer que toute la population de la 
Wodésie du Sud soit en mesure d'exercer dans la libert<' et l'égalitk 
son droit B l'autodétermination; 

2. Rejette leo 'propositicns pour un rtiglement' etant don& 
qu'elles ne garantissent pas les droits inalienables de 1a maJori1.e de 
le. population de In Rhodésie du Sud; 



3. Considk que le prinoipe du suffrage univeroel deo adulte8 
pour toute la population de la Rhodbsie du Sud sans distinction de 
couleur ou de race doit constituer la bacs de tout arrangement constitu- 
tionnel et politique conaernant le territoire; 

4. Prie inetammsnt le Royaume-Uni, conformément au paragraphe 3 
ci-desaw, de n’accorder auoune rWonnai8&%ce, cou8 quelque forme que 
ce soit, B un Etat indbpendant de PhodBsie du Sud qui n’est pas fondde 
sur la dbcieion de la maJorit6 ou sur la volont de la maJorit.6, telle 
qu’elle s’exprime par le suffrage universel des adultes; ’ 

5. Adresse un apue au Royaume-Uni pour qu’il veille & ce que, 
dans toute consultation ayant pour objet de oonnaitre les voeux de la 
population do la IihodBsie du Sud en ce qui ooncerne son avenir politique, 
la prooddure suivie soit oelle du r6f6rendum au scrutin secret, chaque 
personne disposant d’une VOIX, 68318 distinction fondde sur la race, la 
couleur ou 1’6ducation, la fortune ou le revenu; 

6. Adresse en outre &I apBe1 au Royaume-Uni pour que, apr8s avoir 
asaur des conditions permettent à toute la population de la Phod6ei.e 
du Sud d’exercer librement et dan8 1’6galit.6 son droit B l’auto- 
d&ennlnation sur la base de.9 paragraphes 3 et 5 ci-dee8u8, il faoilite 
la partioipation d’une Bquipe d’observateurs dee Nations Unies aux prdpa- 
ratîfe et B la réalisation de tout6 ooneultation destinde B connait%% les 
voeux de la population de la RhodBeie du Sud en ce qui concerne 8on 
avenir politique; 

7. m de poursuivre l’application de sanctions politiques, 
diplcmatiquee et économique8 contre la RhodBsie du Sud tant qu’il n’aura 
pas 6tB mis fin A l’autorit du régime rebelle dans ce tarritoire; 

8. Pris le Gouvernsrc+nt du Royaume-Uni de ne tranefkw en aucun 
cae A ea chie de la PhodBeie du Sud, telle qulelle set gouvsrnde 
actuellement, BUCUII der pouvoir8 ou attribut6 de la rouveraineté, mie au 
contr8ire de favorirer 1Q~oob.s de ce paya A l~indépundsnce par un oyrt&ne 
dbmocratique de gouvern-t oonfonue aux arpiratione de la maJorit.6 
de la population. ” 

A la demande du repr6nentcint de la Somalie, formul6e au nom dco nuteura, 

le Conseil. de skcurité a procédé A un vote sépar6 ~1 le8 deuxième et cinquième 

nlinbao du préambule et sur leo paragraphes 3, 4 et 5 du dispositif du projet 

de résolution des quatre puissances (S/lO4%). 

Le Conseil de sPcurit.6 a adopté le deuxibme nI.in& An pr&mbule du proJet 

de r&olutlon des quatre pulesances par 10 voix contre ~6~0, evec 5 abstentions 

(Celtique, Etats-lJnis, Frcwce, Italie, Royaume-Uni). LP cinquitime nlinbn du 

pr$mbule a ht.6 adoptk por 14 voix contre z&o, avec une abster.tion 

(Royaume-Uni). /... 
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60. 

61. 

62. 

63. 

64. 

65. 

66. 

Le Conseil a adoptd le paragraphe 3 du dispositif par 14 voix oontre zdro, 

BVBO une abstention (Royaume-Uni). Les paragraphe8 4 et 5 du dispositif ont 

dtd adoptds par 10 voix oontre zdro, aveo 5 abstenticne (Belgique, Etats-Unie, 

France, Italie, Royaume-Uni). 

L*eneemble du projet de rdsolution des quatre puiseanoes a recueilli 

9 voix pour, une voix contre (Royaume-Uni) et 5 abstentiane (Belgique, 

Etats-Unis, France, Italie; Japon); il nlt% pas dtd adoptd, la voix oontre 

étant celle d’un membre permanent du Conseil de edcurité. 
Lettre datée du 26 ddoembre 1963, adressée au Prdsident du Conseil de securité 

par le reprkx&ent permanent de Chypre (voir WY382, s/‘j’644, W8014, W83l3, 

W8502, S/8652, W8933, S/9258, s/9557, W9837, sACo38, S/lC214 et s/lO471). 

Lettre adressde au President du Conseil de sdcuritd, le 10 Janvier 1964, par 

1e represantant permanent du<~anama (Wi’382). 

Lettre adressde au Prdsident du Conseil de eécuritd, le ler avril 1964, par 

le reprdeentant permanent adjoint, chargd d’affaires a&., du Ydmen 

(voir s/7382), 

Plainte pour agression contre le territoire et la population civile de la 

République khmke (voir S/7382). 

Lettre adressde au Président du Conseil de sécurité, le 4 aout1964, par le 

représentant permanent des Etats-Unis (voir 8/7382). 

Lettre .Sdreee&.+N Preeident du Conseil de &uritd, le 3 septembre 1%4, 

par le representant permwent de la ualaieie (voir S/7382). 

Lettre, en date du 5 eqManbre 1964, adreeede au Président du Coneeil de 

ekxritd par le reprdeentant permanent de la Qr&or, et lettre, en &te 

du 8 septembre 1%4, adreeeee au Prksident du Conseil de sécuritd par 
1~ reprdsentant permanent de la Grèce (voir S/7382). 

Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le représentant permanent de la Turquie (voir W-7382). 

/ . . . 
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Lettre, en date du ler d6cembre 19661; adress6e au FrBeident du Coneeil de 

e6ourit6 par les repr6eentante .de l’Af&anietan, de l’Alg6rie, du Burundi, 
du Cmbodge;du Congo (Braeeaville), du Dahomey, de l’Zthiopie, du Ghena, 
de la GuinBe, de l’Indon6sie, du Kenya, du Malawi, du Me& de la Mauritanie, 
de lfGu&mda, .de la RBpublique arabe unie, de la République oentrafrioaine, 

de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoalayie et de la Zambie 
(vair 2/7382). 

Lettre, en data du 9 septembre 1964, adrees6e au Pr6sident du Conseil de 
eéourit6 par le repr6tientent permanent de la RBpublique d6mwratique du 

Congo (voir 5/738!2). 
Lettre, en date duler mai 1965, adreee6e au Pr6eident du Conseil de 

e6ourit6 par le représentant pemamnt de 1Wnion des Mpubliques 

eooialistes eovi6tiques (voir S/738e). 
Lettre bsb6e du 31 Janvier 1966, adreee6e au R6sident du Conseil de 

réourit6 par le reprbeentant permanent des Etate-Unie d’Am6rique 

(voir 5/73&). 
Lettre d&Q du 2 aodt 1966, adrees6e @u Préaident du Coneeil do ebcurité 

par 1; reprbrentant pemrumnt adjoint du Royaume-Uni (voir S/7452, SA458 

it s/7468). 
\ 

Plainte8 de la iMpubli@e d6uooratique du Congo (voir Sh523, 8/7537, S/7564, 
s/8048, ~/846 (points 72 et 741, W8242 et 8/8252). 

k ratmtion au hyen-orient (voir s/W~, @1923, S/W& EV~, s/~W 
s/8066 (point. 73-76 et 78-791, 8/@215, s/&42, s/&52; s/&69, a/85@, 

8/8525, s/8534, wW4, 2/8575, s/ss& W8595, 2/e?17, 9/8753r s/88g, 
sj?815, S/I?&~, s/88%, sj088s, W8896, 8/8%0, s/9123, s/m35, s/9319, 
s/gj&, s/9395, 8/94C6, S/9427 et Corr.1, S/9449, S/9452, S/%C5, 8/9812, 
m930, s/10327 et WlO341). 

La situc&ion en Namibie (voir s/O367, S/8424, S/8$8, S/8438, S/f?.5C, 
S/~U%, S/~~OT, s/9373, s/9382, s/9395, s/9636, s/9890, s/10351, sh.0369, 

S/IC375 et 5/103-m. 
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Lettre dat6e du 25 janvier 1968, adress6e au Pr6eident du Conseil de s6curit6 

par le repr6sentant permanent des Etate-Unis d’A&rique (voir s/8367). 

Lettre dat6e du 21 mai 1%8, adrese6e au Pr6sident‘du Conseil de s6our’it6 par 

le repr&eptan~ permanent a. d*HaIti (voir S/?6l2). 

Lettre datbe du l2 juin 1968, adrsse6e au Prhident du Conseil de s6ourit6 par 

lee repr6eentm-M permanents de8 Etatte-Unis d’Au&ique, du l?oyaume-Uni de 

Grande-Sr+a@e et d’Irlande du Nord et de l’Union dse R6publiquee sooialietse 

eovi6tiquee (voir S/8652). 

Lettre at6e du 21 aoQt l&, adrees6e au Frdeldent du Coneeil de eéourité par 

les repr6sentante du Canada, du Danemark, de8 Etate-Unie d’APIQique, de la 
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